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Rapport de la Commission des finances concernant 


le préavis No 14/2006 
Demande de crédit pour l’achat de la parcelle 523. 


 
Monsieur Le Président, 
Mesdames et Messieurs les conseillers communaux, 
 
Ont participé à la séance de présentation du 12 septembre 2006 : 
 
Bureau du Conseil  : M. J.-Marc Mayor,  Président 
     M. M.-Etienne Favre, 1er vice-Président 
     M. Ch. Dupertuis, 2e vice-Président 
     Mme C. Jacquat, secrétaire 
     M. R. Sommer 
     M. Ch. Stutz 
     Mme I. Gaillard, secrétaire suppléante 
 
Municipalité   : M. G. Muheim, Syndic 
     M. Ph. Michelet (excusé) 
     M. G. Moser 
     Mme C. Schiesser 
     Mme Ch. Dupertuis 
     M. D. Gamboni 
 
Commission des finances : M. J.-P. Bolay, Président  
     M. M. Henchoz  
     Mme H. Pinto 
     M. Didier Vaney 
     M. D. Chiovenda (rapporteur) 
 


_______________________________________________ 


Selon le plan directeur de 1999, la Commune avait décidé d’acheter des parcelles suffisamment 
importantes afin de pouvoir y implanter une construction publique, par exemple une école ou 
une salle polyvalente. Les parcelles nos 522, 526 et 527 qui totalisent 6'949 m2 sont déjà 
propriété de la Commune. 
Par conséquent, il  judicieux d’acquérir la parcelle no 523,ce qui augmentera ainsi la surface 
disponible à 11'211 m2 dans la quartier de Chatruffe, sans compter la parcelle 525 de 3'490 m2 
que l’Etat a promis de nous vendre. Autre gros avantage : en faisant l’acquisition de la parcelle 
no 523, nous achetons un terrain plat, ce qui n’est pas sans avantages. 
A CHF 185.35 le m2, le coût d’achat de cette parcelle est supérieur à ce qui a été payé pour les 
parcelles déjà acquises et mentionnées ci-dessus, soit env. CHF 80.- / m2 ; cependant, et 
comparé à la valeur  des parcelles de la même zone, ce prix reste toutefois très attractif. 
Au vu de ce qui précède, la Commission des finances unanime approuve les conclusions du préavis No 
14/2006 et vous propose de les accepter sans modification. 


 
Pour la Commission des finances : 
 
Jean-Pierre BOLAY, Président - Michel HENCHOZ - Helene PINTO - Didier VANEY - Daniel 
CHIOVENDA, Rapporteur 
 


********************************* 
 


Belmont, le 25 septembre 2006 








  
Municipalité


 
 


   Belmont, le 28 août 2006 
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Au Conseil communal de Belmont
 
Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, 
 


1. Préambule 
Depuis plusieurs années, la commune achète des parcelles situées au chemin de 
Chatruffe afin d’avoir une surface suffisamment grande pour y implanter une construction 
d’intérêt public, par exemple école, salle polyvalente. Les parcelles nos 522, 526 et 527, 
totalisant 6’949 m2, sont déjà propriété de la commune. A cela viendra s’ajouter la 
parcelle no 525 de 3’490 m2 que l’Etat de Vaud nous vendra une fois que la zone ne sera 
plus colloquée en zone intermédiaire.  


 


2. Acquisition supplémentaire 
L’opportunité nous est offerte d’acheter de la société simple Antoinette et Roger Abetel, 
propriété commune, la parcelle no 523 de 4’262 m2 sise en zone artisanale au sud-ouest 
du sentier de l’Epine. Elle jouxte les parcelles déjà propriété de la commune, simplement 
séparées par le sentier précité, ainsi que le bâtiment des Services extérieurs. Le prix 
demandé est de Fr. 790'000.--, soit Fr. 185.35 le m2. Après cette acquisition, la totalité 
des terrains à disposition de la collectivité en aval du chemin de Chatruffe sera alors de 
11’211 m2 (non compris la parcelle n° 525 citée plus haut). 


La vente à terme a été signée ce jour devant le notaire Jean-François Rodondi, sous 
réserve de l’approbation du Conseil communal. Les frais d’acte et d’inscription seront à 
charge de la commune qui est exemptée des droits de mutation. 


 


3. Demande de crédit et financement 
Le plan quinquennal d’investissement 2006-2011 prévoit la dépense de Fr. 800'000.-- 
pour l’achat de terrains en 2006. 


Nous vous demandons donc un crédit de Fr. 790'000.--, non compris frais d’acte et 
d’inscription au Registre Foncier, afin d’acquérir la parcelle n° 523. 


Les liquidités actuelles de la Bourse communale permettent de financer cette acquisition 
sans devoir recourir à l’emprunt. 


 


4. Amortissement 
L’amortissement de cette dépense sera effectué par annuités égales sur 10 ans au 
maximum par le compte no 310.3312.00 « amortissement des terrains » 
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CONCLUSIONS 
 
Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les 
Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes : 
 
 
Le Conseil communal de Belmont-sur-Lausanne 


• vu le préavis municipal N°14/2006 du 28 août 2006,  
• ouï le rapport de la Commission des finances, 
• vu que cet objet a été porté à l’ordre du jour, 


 
d é c i d e 


 


1. d’allouer à la Municipalité un crédit de Fr. 790'000.-- non compris frais d’acte et 
d’inscription au Registre Foncier destiné à financer l’achat de la parcelle n° 523 sise au 
sentier de l’Epine à Belmont. Ce montant est à prélever sur les disponibilités de la Bourse 
communale. 


2. de prendre acte que ce crédit de Fr. 790'000.-- non compris frais d’acte et d’inscription au 
Registre Foncier sera comptabilisé sur le compte n° 9143.03 « terrains ».  


3. d’autoriser la Municipalité à procéder à l’amortissement de cette dépense sur 10 ans au 
maximum, par annuités égales comptabilisées sur le compte no 310.3312.00 
« amortissement des terrains ». 


 


 
 
 
 Le Municipal des domaines 
 G. Moser 
 
 
 
Approuvé par la Municipalité dans sa séance du 28 août 2006. 
 
 


AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
  


Le Syndic La Secrétaire 


 
 


G. Muheim 
 


I. Fogoz 
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